
10/07/2017



Accès possible aux parcelles directement depuis la rue des champs à condition de préserver dans la 
mesure du possible les arbres existants ou à défaut de compenser la coupe à 1:1 sur l'unitié foncière 
(un arbre replanté du même type pour un arbre abattu)

  Les calendrier de l'ensemble des travaux devra être adapté aux sensibilités environnementales
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